
CALENDRIER D'AUGMENTATION DU REGIME INDEMNITAIRE
DES AGENTS DE LA REGION CENTRE

Résultat des négociations du 2 juillet 2009

sept-09 sept-10 sept-11 sept-12

Revalorisation

C + 1 point d'IAT pour tous (soit 4 mini pour les 
lycées et 5 mini pour le siège) C + 1 point d'IAT pour agents des lycées 

(soit 5 mini) C + 0,5 point d'IAT pour tous (soit 
5,5 mini pour tous) C Ouverture d'une renégociation 

sur le régime indemnitaire

B

+ 29 €/mois pour fili ère technique (maximum 
légal)

B B B
+ 45 à 75 €/mois pour fili ère administratif

A

+ 10 % pour filière administrative (attaché + 
principal + Directeur)  et culturelle, soit 40€/mois A

+ 10 % pour filière administrative 
(attaché + principal + Directeur)  et 

culturelle, soit 40€/mois A A
 + 5 % pour filière technique (ingénieur + 

principal), soit 40€/mois

Spécificité des certains 
métiers

C Equipe mobiles des lycées : + 0,5 point d'IAT C C C

B B B B

A A
Prise en compte de contraintes 
spécifiques (réunions tardives 

récurrentes) pour 25 agents du siège
A A
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